
en premiere infance par les Juges de l'Amiraut.,& par appel au Con-
led Superieur.

E T pour juger les differens qui interviendront.auffi en Camda au
fujet des Caffors qui feront trouvez dans le cas'de la confifcation ail.
leurs que dans letdits Vaifeaux, Chaloupes dhceux & Barques, tant
en mariere civile que criminelle, circonflances & dépendances, Sa M..
jeflé en attribuë la connoiffance aux Intendais de Canada, pour efire
par eux inflruits & jugez en dernier refoort, Sa Majeflé en interdifant
là-connoiffance à tous autres Juges, fauf cependant [appel des Ordon.
nances qui pourront eftre renduës par lefdits Intendans, au Confel de
Sa MajeRe.~

XVIII.
Tous les Caiors qui epdront en France, & qui-n'appartiendronc

pas à ladite Compagnie, feront confifquez au profit d'acelle, enfemble
les chevaux & Voitures fur lefquelles ils te trouveront chargez poux
eire tranfpo.rtez d'un lieu à un autre, & les Marchands & Voitoriers
feront condamnezà cent livres d'amende,applicable moitié au Dénon.
ciateur; Veut cependant Sa Majefté que la coufifcatnon des Caffors qui
auron't effé faifis & arrellez par les Commis & Gardes de fes.Fermes
aufquels elle ordonne aufi..bien qu'à fes Fermiers, de fafir &,arreiler,
tous les Callors qui pourront venir ou enre tranfportez dans fou
Royaume, en contravention du privilege accordé à ladite-Compagnie,
appartiennent à l'Adjudicataire de fes FermesY enfemble la confifca-
tion des Equipages qui les auront conduits, & l'amende dont moitid
fera donnée au Dénoticiateur, à condition néanmoins par ledit Adj.
dieataire des Fer es, de reinettre leidits Caffors confifquez à ladite
Compagnie d'O ident , qui luy en payera comptant le înime prix
qu.elle en auroit payé dans la Colonie du Canada ; fçavoir, le Caflor
fec à trente fois la livre, & le Caftor gras à trois livres-la livre. . •

Les Caffors qui viendront par les Vaileaux, feront reconnus appar.
tenir à ladite Compagnie quand ils (cront adreffež par les connoifie.
mens aux Diredeurs ou Commiffionnaires d'icelle, qfi feront tenus
de faire leur Déclaration aux Bureaux'des Fermes du lieu où lefditiCa.
nfors arriverontcomme ils appartiennent à ladite Compagnie.

A l'égard dedeux qui ferontvoiturez dans les Prôvnces, ils ferpnt
cenfez appirtenir ou avoir appartenis à ladite Compagnie, quand cha.
que NBalot fera plombé du plomb de 'ladite Compagnie i'Voulant Sa
Majedlé que les Caftors appartenans à ladite Compagnie, ou qu'elle


